
































Territorialisation de la
planification écologique

FEVRIER 2024



Le contexte

+ 3,7°C de température moyenne d’ici 2100
+ 22 nuits tropicales par an d’ici 2100 (contre 1/an av. 2005)
- 21% de précipitation en été d’ici 2100

Impact du changement climatique dans la région Auvergne-Rhône-Alpes

Réduction des
émissions de CO2

Adaptation au changement
climatique
Gestion durable des ressources

Territorialisation
de la planification

écologique =
Pour chaque collectivité

+



La démarche





La boussole de la transition écologique



Les enjeux pour la CC Rives de l’Ain - Pays du Cerdon

40 % 83 % 30 % 53 % 58 %
% d’actions pertinentes pour le territoire enclenchées
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TRANSFERT DE 
COMPÉTENCES

EAU & ASSAINISSEMENT
Conseil communautaire

01/02/2024



ORDRE DU JOUR

1 Rappel des orientations

2 SCENARIO  : Hiérarchisation des actions

3 SCENARIO : Prix et Harmonisation

4 2024, 2025 : améliorer les connaissances
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Rappel des orientations
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Orientations

Délégation EPCI 1. Étudier les possibilités de 
délégation ...
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Orientations

Service communautaire

Délégation EPCI 2. … Pour définir les contours du 
service communautaire
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Orientations

Service communautaire

Délégation EPCI 3. et définir un mode de gestion

la régie la DSP
la régie avec 

PS

Scénariser pour chaque fonction
EAU

- Production

- Distribution

ASSAINISSEMENT
- Collecte

- Traitement



7

Orientations

Autofinancement

0.5 M€/an
(CAF nette)

Ressource Besoin

3 M€/an

Incidence sur le prix de l’eau évalué à +2.5€/m3
Hypothèse de 40% de financement moyen (hors renouvellement) et sans nouvel endettement
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PROGRAMMATION
Hiérarchisation

des actions
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Hiérarchisation - PRINCIPES

● Garantir une qualité d’exploitation de 
l’existant

 Le besoin 
d’investissement ne 
doit pas dégrader le 
besoin de 
fonctionnement
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Hiérarchisation - PRINCIPES

● Garantir une qualité d’exploitation de 
l’existant

● Priorisation sur des critères techniques  Objectivité, équité
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Hiérarchisation - PRINCIPES

● Garantir une qualité d’exploitation de 
l’existant

● Priorisation sur des critères techniques

● Priorité à la mise en conformité des 
systèmes

 Implique la 

prépondérance des 

enjeux sanitaires et 
environnementaux sur  

les enjeux de 

développement de 

territoire
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Hiérarchisation - PRINCIPES

● Garantir une qualité d’exploitation de 
l’existant

● Priorisation sur des critères techniques

● Priorité à la mise en conformité des 
systèmes

●

● Priorité aux opérations les plus « rentables » 
Rapport Coût / Gain de conformité
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SCÉNARIO
Prix du service

Et Harmonisation
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Prix « objectif »

Situation 2023 : 4,87 €TTC m  ³ pour un usager EAU + Ass. Coll.
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Prix « objectif »

Situation 2023 : 4,87 €TTC m  ³ pour un usager EAU + Ass. Coll.

Besoin pour la mise en œuvre des programmes : +2,5 €
4,87 €/m  ³ +2,5 € = 7,37 €TTC/m  ³

 Prix unique
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Prix « objectif »

Situation 2023 : 4,87 €TTC m  ³ pour un usager EAU + Ass. Coll.

Besoin pour la mise en œuvre des programmes : +2,5 €
4,87 €/m  ³ +2,5 € = 7,37 €TTC/m  ³

 Prix unique
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Prix « objectif »

Situation 2023 : 4,87 €TTC m  ³ pour un usager EAU + Ass. Coll.

Besoin pour la mise en œuvre des programmes : +2,5 €
4,87 €/m  ³ +2,5 € = 7,37 €TTC/m  ³

 Prix unique

2023

5,25 €/m³


2024

6,57 € /m³


2025

7,80 € /m³
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Prix « objectif »

Situation 2023 : 4,87 €TTC m  ³ pour un usager EAU + Ass. Coll.

Besoin pour la mise en œuvre des programmes : +2,5 €
4,87 €/m  ³ +2,5 € = 7,37 €TTC/m  ³

 Prix unique

2023

3,69 €/m³


Scénario

+2,15€/m³


2038

5,84€/m³
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Prix « objectif »

Situation 2023 : 4,87 €TTC m  ³ pour un usager EAU + Ass. Coll.

Besoin pour la mise en œuvre des programmes : +2,5 €
4,87 €/m  ³ +2,5 € = 7,37 €TTC/m  ³

 Prix unique

2023

3,69 €/m³


Scénario

+2,15€/m³


2038

5,84€/m³
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Harmonisation du prix
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Harmonisation du prix

● Équilibre Prix de l’eau / Prix de l’assainissement
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Harmonisation du prix

● Équilibre Prix de l’eau / Prix de l’assainissement

Poids des 

programmes 

d’investissement
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Harmonisation du prix

● Équilibre Prix de l’eau / Prix de l’assainissement

Poids des 

programmes 

d’investissement

Proposition d’équilibre à

75 % ASSAINISSEMENT
25 % EAU

Pour prendre en compte les 

besoins de fonctionnement
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Harmonisation du prix

● Équilibre Prix de l’eau / Prix de l’assainissement
● Délai d’harmonisation
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Harmonisation du prix

● Équilibre Prix de l’eau / Prix de l’assainissement
● Délai d’harmonisation

10 ans « maximum »
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Harmonisation du prix

● Équilibre Prix de l’eau / Prix de l’assainissement
● Délai d’harmonisation

10 ans « maximum »

 

Proposition à

6 ans
- Se donner les moyens plus rapidement

-utiliser les financements existants

- Simplifier la gestion du service

- calage sur la durée d’un mandat
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Harmonisation du prix

● Équilibre Prix de l’eau / Prix de l’assainissement
● Délai d’harmonisation
● « Trajectoire » du prix
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Harmonisation du prix

● Équilibre Prix de l’eau / Prix de l’assainissement
● Délai d’harmonisation
● « Trajectoire » du prix

0,5€ x 500 000 m³/an = 
250 000 €
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Harmonisation du prix

● Équilibre Prix de l’eau / Prix de l’assainissement
● Délai d’harmonisation
● « Trajectoire » du prix

0,5€ x 500 000 m³/an = 
250 000 €
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Harmonisation du prix

● Équilibre Prix de l’eau / Prix de l’assainissement
● Délai d’harmonisation
● « Trajectoire » du prix

Principe :

+1€ en 2026
40 % de +2,5 €

PUIS

+0,3€/an
Jusqu’à 2032

0,5€ x 500 000 m³/an = 
250 000 €
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Incidence sur la programmation

● Lissage sur 10 ans
Mise en œuvre de 30 M€ de 

programme assainissement 
sur 11 ans
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Incidence sur la programmation

● Lissage sur 10 ans
Mise en œuvre de 30 M€ de 

programme assainissement 
sur 11 ans

● Lissage sur 6 ans
Mise en œuvre de 30 M€ de 

programme assainissement 
sur 10 ans
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Incidence sur la programmation

● Lissage sur 6 ans
Mise en œuvre de 30 M€ de 

programme assainissement 
sur 10 ans
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Incidence sur la programmation

● Lissage sur 6 ans
avec +1€ en 2026
Mise en œuvre de 30 M€ de 

programme assainissement 
sur 9 ans

● Lissage sur 6 ans
Mise en œuvre de 30 M€ de 

programme assainissement 
sur 10 ans
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2024 -2025
Amélioration

des connaissances
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Connaissances du patrimoine

● État

● Localisation

● Besoins d’investissements

● Besoins d’entretien
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Connaissances du patrimoine

● État

● Localisation

● Besoins d’investissements

● Besoins d’entretien

Plans de 
réseaux

Schéma 
directeur
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Accompagnement proposé

● Exemple d’un SD Assainissement
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Introduction  

 

Ce document a vocation à uniformiser les processus d’achat pour l’ensemble des services de la CCRAPC 

dans le respect des grands principes de la commande publique : 

 

- La liberté d’accès à la commande publique 

L’acheteur fait connaître son besoin pour permettre aux opérateurs intéressés de remettre une offre 

pour y répondre. 

 

- L’égalité de traitement des candidats 

Les opérateurs disposent des mêmes informations pour remettre une offre. Cette offre sera jugée avec 

impartialité selon les critères définis dans les documents de la consultation. 

 

- La transparence des procédures 

C’est respecter les règles de mise en concurrence annoncées dans les documents de la consultation et 

être en capacité de justifier les motifs de rejet ou d’attribution.  

 

- L’achat durable 

Les besoins doivent prendre en compte des objectifs de développement durable dans leurs dimensions 

économique, sociale et environnementale. Ce peut être soit dans l’objet du marché, un critère 

d’attribution, une condition d’exécution. 
 

Un  processus d’achat doit être réfléchi et anticipé afin de permettre l’inscription de la dépense au 
budget, de s’assurer de la disponibilité des crédits et de regrouper au sein d’un seul marché les besoins 

relevant d’un même famille/homogènes. 
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I. Cadre général de la commande publique  
 

1. Les fondements juridiques de la commande publique  

a) La définition d’un marché public 

Si le contrat réunit les conditions suivantes,  c’est qu’il s’agit d’un marché public : 

- Contrat conclu par un ou plusieurs acheteurs 

- Avec un ou plusieurs opérateurs économiques 

- Pour répondre à un besoin en matière de travaux, de fournitures ou de services 

- En contrepartie d’un prix ou de tout équivalent 
 

NE PAS CONFONDRE  avec les notions de concession et de subvention ! 

 

b) La législation 

Le code de la commande publique (CCP) 

Il est issu de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 et du décret n°2018-1075 du 3 

novembre 2018. Le code, entré en vigueur le 1er avril 2019, regroupe les dispositions qui régissent les 

contrats de la commande publique. Il est divisé en deux parties : l’une concerne les marchés publics, 

l’autre les concessions. 

Les Cahiers des clauses administratives générales (CCAG) 

Depuis le 1er avril 2021, six cahiers des clauses administratives générales sont applicables aux marchés 

publics. 

Les acheteurs peuvent s’y référer pour rédiger les clauses de leur cahier des clauses administratives 
particulières (CCAP) mais cela n’est pas une obligation. 

Lorsqu’il se réfère à un CCAG, les dérogations à certaines de ses clauses doivent être listées à la fin du 

CCAP. 

Le code général des collectivités territoriales (CGCT) 

Certaines règles intéressant la commande publique sont toujours contenues dans le CGCT. C’est 
notamment le cas pour les règles relatives à la Commission d'Appel d'Offres (CAO). 

 

2. Les catégories d’achats  
a) Les fournitures  

Les marchés publics de fournitures ont pour objet :  

- l’achat ; 

- la location : mise à disposition d’un objet qui sera restitué au terme du contrat ; 
- la prise en crédit-bail ou location-vente : possibilité d’acheter l’objet de la location au terme 

de celle-ci. 
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b) Les services 

Ces marchés publics ont pour objet la réalisation de prestations de service. Les prestations de service 

les plus courantes sont d’ordre :  

- intellectuel (ex : projet réalisé par un architecte – maitrise d'oeuvre)  

- matériel (ex : livraison de repas) 

 

c) Les travaux 

Les marchés publics de travaux ont pour objet :  

- l’exécution ou la conception/exécution de travaux 

- la réalisation ou la conception/réalisation de travaux 

L’annexe n°1 du CCP dresse une liste des activités considérées comme étant des travaux en droit de la 

commande publique. 

 

d) Les achats mixtes 

Les marchés publics mixtes comprennent plusieurs catégories d’achats (fourniture et service ; 

fourniture et travaux, etc.), ce qui peut être problématique au moment de choisir le CCAG de référence 

(un marché ne peut faire référence qu’à un seul CCAG). 
La CCRAPC préconise à ses services de retenir la partie du marché qui a la valeur la plus élevée pour 

déterminer le CCAG de référence. 

 

3. Type de marchés et techniques d'achat  

a) Les marchés "ordinaires"  

Un marché ordinaire est un ensemble de prestations ponctuelles dont toutes les caractéristiques sont 

connues au moment de la conclusion (objet ; caractéristiques techniques ; quantité ; modalités 

d’exécution). Il est rémunéré par un prix forfaitaire et comporte généralement un cadre de 

décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) 

 

b) Les Accords-cadres à bons de commande 

Un accord-cadre est mis en place pour des prestations récurrentes. Si l’objet du marché et ses 

caractéristiques techniques sont définis lors de conclusion, la fréquence du besoin ne peut être 

déterminée à l’avance. Ainsi, un bon de commande sera émis lorsque surviendra le besoin. Le 

prestataire est rémunéré sur la base des prix unitaires qu’il aura indiqué dans le bordereau de prix 

unitaires (BPU). 

 

c) Tranches et prestations supplémentaires éventuelles 

- La tranche ferme : partie du marché public que l’acheteur est sûr de réaliser 
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- La tranche optionnelle (ou option) : partie(s) du marché que l’acheteur peut affermir (décider 

de retenir). L’affermissement peut intervenir pendant l’exécution de la tranche ferme et en 
général durant le délai que l’acheteur aura indiqué dans les documents de la consultation. 

- La prestation supplémentaire éventuelle (PSE) : prestation que l’acheteur fait chiffrer 

(obligatoire ou facultatif) au moment de la remise des offres. La décision de retenir ou pas la 

PSE se fera au moment de la signature du marché. 

 

4. Règles internes pour la passation des marchés publics   
 

a) En termes de procédure 

1/ Pour les marchés de fournitures courantes et services 

- En dessous de 40 000€ HT  
→ La CCRAPC ne souhaite pas s’astreindre à une procédure plus contraignante pour les marchés d'un 

montant inférieur à 40 000 € HT. 
Toutefois, à partir de 20 000€ HT, le prestataire sera choisi après une demande de devis réalisée auprès 

de 3 prestataires minimum. Cette mesure vise à justifier une bonne utilisation des deniers publics. 

- Entre 40 000€ HT et 221 000€ HT 

→Mettre en œuvre une procédure adaptée (MAPA)  

- A partir de 221 000€ HT 

→Mettre en œuvre une procédure formalisée (appel d'offre par exemple)   

Lorsque les services ne seront pas en mesure de rédiger les caractéristiques techniques ou d’estimer 

le montant d’un marché, il est conseillé d’effectuer un Sourcing.  

2/ Marchés de travaux   

- En dessous de 100 000€ HT  
Pour les travaux d'un montant supérieur à 10 000 € HT et inférieur à 100 000 € HT, il sera rédigé un 

DCE simplifié (voir Annexe 5 – MODELE DE CCP) qui viendra préciser l’objet du marché, les 

caractéristiques techniques, les modalités d’exécution/de résiliation, les pénalités, etc. 

Cette mesure vise à détailler a minima la prestation attendue (produits/matériaux, qualité, délai 

d’exécution, etc.) et ainsi prévenir les éventuels désagréments pouvant survenir lors de la phase 

d’exécution. 

- Entre 100 000€ HT et 5 538 000€ HT 

→Mettre en œuvre une procédure adaptée (MAPA)  

- A partir de 5 538 000€ HT 

→Mettre en œuvre une procédure formalisée (appel d'offre par exemple)   
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b) En termes de publicité 

1/ Marchés de fournitures et services 

- En-dessous de 40 000€ HT  
→ pas de publicité, effectuer uniquement une demande de devis auprès de 3 prestataires minimum à 

partir de 20 000 € HT 

 
- De 40 000 € HT à 221 000 € HT  

→ En dessous de 90 000€ HT : s'adapter à l'objet et au montant du marché ainsi qu'au niveau de mise 

en concurrence dans le secteur économique considéré >> demande de devis, publicité sur la 

plateforme Acheteur OU publicité dans un Journal d'Annonces Légales (JAL) 

→ A partir de 90 000€ HT : publicité dans un Journal d'Annonces Légales (JAL)  

 
- A partir de 221 000 € HT  

→ Avis de publicité au BOAMP et au JOUE 

2/ Marchés de travaux 

- En-dessous de 100 000 € HT 

→ Pas de publication  

- Entre 100 000 € HT (seuil en vigueur jusqu’au 31/12/2024) et 5 538 000 € HT  
→ publicité dans un Journal d'Annonces Légales (JAL) 

Pour rappel, la publicité doit être envoyée au « Service Annonces Judiciaires et Légales - Marchés 

publics » le mercredi à 10h au plus tard pour une publication le vendredi.  

- A partir de 5 538 000 € HT  

→ Avis de publicité au Bulletin Officiel des annonces de Marchés Publics (BOAMP) et au Journal Officiel 

de l’Union Européenne (préférer une publication en début de semaine) 

 

Les exceptions et dérogations en matière de procédure et de publicité prévues dans le code de la 

commande publique restent applicables, notamment dans le cas suivant :  

>> les marchés relevant des services sociaux et autres services spécifiques (article R.2123-1 3° du CCP), 

tels que les services juridiques, de restauration ou les services éducatifs, font l'objet de seuils 

spécifiques pour la procédure à mettre en œuvre et la publicité (Cf. ANNEXE n°4) 

 

II. Etapes de la procédure de passation d’un marché public  
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1. Une bonne définition des besoins  

a) Evaluation du besoin 

Il s’agit de se poser les bonnes questions pour cerner le besoin avec précision :  

- les caractéristiques du besoin : qualités attendues (Ex : en termes de sécurité ; ses 

propriétés/fonctionnalités) ;  

- la fréquence du besoin par une analyse des consommations passées et une prévision des 

consommations à venir (voir Annexe 1 - modèle de fiche de recensement) :  

• ponctuel ;  

• récurrent (Ex : préciser la fréquence annuelle) ;  

• continu (les quantités à prévoir notamment en termes de stock). 

Ces informations vont permettre de faire une estimation du montant du marché et ainsi mettre en 

œuvre la procédure et les modalités de publicités adéquates.  

b) Les moyens pour une bonne définition des besoins  

Certains besoins nécessiteront un travail de recherche pour pouvoir faire une description détaillée du 

besoin. C’est notamment le cas pour les besoins qui nécessitent des connaissances d’ordre technique.  

L’acheteur dispose de plusieurs outils pour y parvenir :  

- Le Sourcing : possibilité de recueillir des informations (matériaux ; procédés ; technologies, 

etc.) directement auprès des fournisseurs/prestataires de différentes manières  

- Echanger avec d’autres collectivités sur leurs pratiques 

- Benchmark : consulter d’autres DCE (caractéristiques techniques ; critères de jugement des 

offres, etc.) 

- Faire appel à l’expertise de son AMO, MOE ou du CDG de l'Ain 

 

2. Rédiger les pièces  

 
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est composé des pièces suivantes :   

 

- Le règlement de consultation (RC)  

C'est le document qui fixe les conditions de participation à la consultation : délai de réponse, critères 

de sélection des candidats et d'attribution des offres, modalités de dépôt de l'offre…  

- L’acte d’engagement (AE)  
C’est le document qui formalise l’accord des parties sur : l’objet du marché, les modalités d’exécution 

et le prix. 

- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 

Les règles régissant l’exécution administrative et financière sont contenues dans ce document. Il s’agit 
notamment des questions relatives au paiement (révision de prix, pénalités, modalités de résiliation, 

etc.) 

- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 
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Ce document détaille le contenu du marché : les prestations, les caractéristiques techniques, les 

limites, les modalités d’exécution, etc. 
Plus il sera rédigé avec précision, plus le résultat sera conforme aux attentes (ne pas se dire que c’est 
logique ou sous-entendu, mieux vaut l’écrire en cas de doute). 

- La pièce financière 

• Le bordereau des prix unitaires (BPU) : il est utilisé lorsque le contrat est un accord-cadre à 

bons de commande. Le candidat doit le compléter en indiquant son prix pour chaque 

fourniture/prestation que l’acheteur y aura inscrit. Ainsi, le prix reste le même pour la durée 

du contrat (sauf révision de prix) ; 

• La décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) : elle est utilisée en marché ordinaire. Il 

s’agit pour l’acheteur de chercher à savoir comment le prix global est justifié. Pour ce faire, la 

DPGF détaille chaque poste de dépense. 

Pour une DPGF, l’analyse du prix tient compte du montant total indiqué.  

Pour un BPU, le prix sera analysé sur la base d’une simulation de commande annuelle qui n’est pas 
contractuelle (le détail quantitatif estimatif : DQE). 

 

3. Publication  

Selon la procédure retenue, certains supports de publication sont obligatoires (voir chapitre sur la 

publicité + Annexe 4 – tableau récapitulatif des formalités en fonction de la nature et du montant du 

marché) 

- Journal d'Annonces Légales (JAL)  

- BOAMP  

- JOUE 

- Presse spécialisée 

- Mise en ligne du dossier de consultation sur la plateforme (profil d’acheteur) 

III. Risques et responsabilités  
 

1. Le risque pénal 

En cas de non-respect des grands principes qui régissent la commande publique, les agents, les élus 

mais également les prestataires peuvent être reconnus coupables de délit. 

 

- Le délit de favoritisme : le fait de procurer ou tenter de procurer un avantage injustifié en 

méconnaissance de dispositions législatives ou réglementaires garantissant la liberté d’accès 
et l’égalité de traitement des candidats dans les marchés publics. 

 

- La prise illégale d’intérêt : le fait de prendre, recevoir ou conserver, directement ou 

indirectement, un intérêt de nature à compromettre son impartialité, son indépendance ou 

son objectivité dans une entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de l’acte, 
en tout ou partie, la charge d’assurer la surveillance, l’administration, la liquidation ou le 
paiement (…). 
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- La corruption : Fait pour un agent public de demander ou d’accepter un avantage quelconque 

en contrepartie de l’accomplissement ou du non accomplissement d’un acte de sa fonction 

(articles 433-1 et 432-11 du code pénal). 

 

- Le trafic d’influence : Fait pour un agent public de demander ou d’accepter un avantage pour, 

en contrepartie, user de son influence sur une autorité publique (article 433-2 du code pénal). 

 

2. Risque disciplinaire pour les agents 

Les délits présentés ci-dessus peuvent concerner les agissements d’un agent dans l’exercice de ses 
fonctions qui s’expose à une sanction disciplinaire. En fonction de la gravité de la faute commise, il 

pourra également faire l’objet de poursuites pénales. 

 

3. Risque contentieux 

c) Le recours d'un candidat évincé  

Les candidats qui n’ont pas été retenus peuvent demander à la collectivité de leur fournir les motifs 

qui ont conduit au rejet de leur offre. Selon les préconisations de la Commission d'accès aux documents 

administratifs (CADA), ils peuvent également demander que leur soient transmis certains documents 

de la procédure (tous les documents de la consultation ; les caractéristiques de l’offre retenue ; la 

méthode de notation, etc.).  

Un candidat évincé peut également introduire un recours devant le tribunal administratif pour 

contester la procédure qui a été mise en œuvre par l'Acheteur.  
 

d) La Préfecture via le contrôle de la légalité 

Tous les marchés supérieurs à 221 000 € HT sont transmis au préfet qui exerce un contrôle de la 

légalité.  

S’il constate des irrégularités susceptibles de remettre en cause la validité du contrat, il pourra :  

- faire un recours gracieux si les irrégularités peuvent être modifiées ou retirées ; 

- recourir au déféré préfectoral : demander l’annulation du marché pour cause d’illégalité 
auprès du tribunal administratif ;  

- exercer un référé précontractuel : possibilité pour le préfet d’obtenir l’annulation de tout ou 
partie de la procédure de passation lorsqu’il a eu connaissance des irrégularités avant la 

signature du marché. 

N.B : le préfet peut demander que lui soit transmis un marché dont le montant est inférieur au seuil 

de transmission. 

IV. Conclusion  

La mise en œuvre d’un guide interne nous parait indispensable pour permettre à nos services de 

comprendre l’importance de la mise en concurrence et le respect des procédures et ainsi éviter l’écueil 
d’une éventuelle mise en jeu de leur responsabilité. Par ailleurs, il nous semble essentiel qu’une bonne 
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gestion passe par une uniformisation du processus d’achat et une sécurisation de la procédure de 

passation.    
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V. ANNEXES 
 

ANNEXE 1 – Fiche de recensement 

ANNEXE 2 – Synthèse des procédures 

ANNEXE 3 – Tableau de suivi des procédures 

ANNEXE 4 – Tableau récapitulatif des formalités en fonction de la nature et du montant du marché 

ANNEXE 5 – Modèle CCP travaux 

 


